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sommaireL
a crise sanitaire et le confinement n'ont pas 
permis l’installation immédiate du conseil 
municipal après les élections du 15 mars. 
Depuis le 18 mai, les conseillers municipaux 

élus sont en fonction et l’installation du conseil 
municipal s’est tenue le 25 mai.
Cette période de confinement a été nécessaire.
Je tiens à remercier l’ensemble des Melessien.ne.s 
d’avoir respecté les consignes sanitaires imposées.
Je remercie l’engagement des personnels soignants 
ainsi que toutes celles et ceux qui ont permis 
le fonctionnement des commerces de proximité  
et leur approvisionnement.

Pendant cette période, les agents de la commune ont assuré le 
fonctionnement des services essentiels en présence physique et téléphonique 
et poursuivi les missions qui pouvaient l’être en télétravail. 
Je remercie aussi le Centre Communal d’Action Sociale et les élus qui 
ont assuré une présence téléphonique pro-active auprès de plus de 
270 personnes, principalement des seniors, vivant seules ou isolées. 
Dès mi-avril, j’ai passé commande de 7000 masques en achat groupé 
avec l’association des maires d’Ille et Vilaine. Avant cette livraison, nous 
avons pu remettre aux personnes les plus fragiles 700 masques en tissu 
produits par les couturières bénévoles. Je tiens également à les remercier.
Le déconfinement a été organisé de manière progressive selon un protocole 
sanitaire strict qui au fil des semaines s’est allégé pour permettre à tous 
de pouvoir retrouver une vie quasi normale. Le virus circulant toujours, 
nous nous devons de continuer à appliquer des règles de protection sanitaire 
essentielles pour nous protéger et ceux qui nous entourent.
Cette crise sanitaire et sa période de confinement ont des conséquences 
sociales et économiques. Des dispositions d’accompagnement des personnes 
fragilisées et des acteurs économiques en difficultés ont déjà été prises 
et continueront de l'être. Par une attention particulière et dans un souci 
constant du bien vivre ensemble et de l'intérêt général, je veillerai, avec les 
équipes qui m'entourent, élus et agents, à ce que la solidarité soit effective 
à chaque fois que nécessaire. J’encourage également à ce que les pratiques 
d’achat local, en circuit court, qui ont pu s’amorcer, continuent 
à se développer.
Les commissions municipales sont en place et déjà au travail. Les instances 
participatives, tel le Conseil des Sages, seront installées d’ici la fin de l’année. 
Les engagements du programme municipal vont maintenant être traduits 
en programme d’actions. Vous en serez régulièrement tenus informés.
En ce début d’été, nous avons tous envie de nous retrouver et de profiter 
des beaux jours. Les événements programmés sur la commune à la rentrée 
de septembre nous en donneront l'occasion.
Je ne peux conclure cet édito sans remercier toutes celles et ceux qui 
m'ont largement exprimé leur confiance pour un nouveau mandat de maire. 
Soyez sûrs de mon dévouement au service de tous et de Melesse pour 
ces six ans.
Un bel été à toutes et tous.

Claude Jaouen, Maire Bulletin municipal de Melesse 35520. Édité par la ville de Melesse. 
Directeur de publication : M. le Maire. Impression : IOV Communication. 
Conception-réalisation : Denis Appollodorus / Corinne Mulot. 
Crédits photos : Thomas Guionnet, Romane Lelièvre, Shutterstock. Flaticon
Tirage : 3700 exemplaires sur papier 100 % recyclé.  
Dépôt légal n°1599 - 3e trim. 2020.
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Budget participatif 
Vous avez une idée pour Melesse ou pour votre quartier ? 

INFORMATIONS
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/covid19-fonds-covid-resistance/

Le Fonds Covid Résistance 
Une aide visant à soutenir les très petites entreprises 
Le Val d’Ille-Aubigné  
s’est associé à la Région 
Bretagne dans la mise  
en place d’un dispositif 
d’aide pour faire face  
aux conséquences 
économiques de la crise 
sanitaire du coronavirus.

Ce fonds dit de « résistance » 
de plus de 25 M e s’adresse 
aux TPE les plus touchées 
par les conséquences 
économiques, financières 
et sociales de la crise 
sanitaire du Covid-19. 
Il est constitué par la Région, 
la Banque des Territoires, 
les Conseils Départementaux 
et des intercommunalités 
de Bretagne, dont le 
Val d’Ille-Aubigné. 

Comme annoncé dans son 
programme, le maire et son équipe 
souhaitent doter Melesse d’un budget 
participatif. La municipalité désire  
en effet consacrer une partie de son 
budget d’investissement à des projets 
proposés et laissés au libre choix  
des melessiennes et melessiens. 

Pour rentrer dans le cadre du budget 
participatif, le projet devra être d’intérêt 
général, rentrer dans le champ de 
compétences de la ville de Melesse 
et n’engendrer que des dépenses 
d’investissement. 

L’ensemble des projets déposés 
fera l’objet d’une étude de faisabilité 
technique et d’un chiffrage. Suite à cela, 
une sélection de projets sera soumis 
au vote des habitants de la commune. 
Le ou les projets lauréats seront ensuite 
réalisés dans l’année à suivre. 
Les modalités précises seront 
communiquées ultérieurement pour 
un lancement du budget participatif 
et un appel à projets à compter 
du mois de septembre. 

Vous souhaitez rendre la ville encore 
plus solidaire ? 
Valoriser certains lieux voire en créer 
de nouveaux ? 
Végétaliser un quartier ou des 
équipements ? 
Alors à vos projets !❦ 

L’activité de votre entreprise est impactée 
par la crise sanitaire ? 
Retrouvez l’ensemble des mesures de soutien immédiates 
et les contacts utiles pour vous accompagner à cette adresse :
https://www.valdille-aubigne.fr/plan-de-soutien-aux-entreprises-mesures-durgence/

Les objectifs : mobiliser 
le maximum de moyens 
et les mutualiser, s’assurer 
de la complémentarité 
des aides ; telles sont les 
ambitions de ce dispositif 
multi-parternarial pour que 
nos commerçants, artisans, 
travailleurs indépendants,  
associations puissent 
continuer à participer à la 
dynamique économique 
locale.

Ce fonds est financé à 
hauteur de 2 e par habitant, 
ce qui représente près 
de 73 000 e pour le 
Val d’Ille-Aubigné. Il a pour 
objectif de compléter les 
aides déjà mises en place 
par l’État (Prêts bancaires 

garantis par l’État (PGE), 
Fonds de solidarité). 
Il est opérationnel depuis 
le début du mois de mai. 
Le dépôt des dossiers
est possible jusqu’au 
30 septembre.❦ 

L’actualité



Installation du 
Conseil municipal 

Claude Jaouen
Maire

Alain Mori
1er adjoint
Urbanisme et
développement 
économique

Marie-Christine Garnier
Conseillère municipale

Isabelle Le Marchand
Conseillère municipale

Béatrice Valette
Conseillère municipale

Marc-Olivier Ferrand
Conseiller municipal

Gaëlle Mestries
Conseillère déléguée
Ressources Humaines 
- Plan communal 
de sauvegarde

Sophie Le Dréan-Quénec’hdu
2e adjointe
Transition écologique 
et énergétique 
Environnement  
et cadre de vie

Serge Abraham
Conseiller municipal

Jean-Baptiste Marvaud 
Conseiller municipal

Magali Bertin
Conseillère municipale

Laurent Jeanne
Conseiller délégué
Communication

Patrice Dumas
3e adjoint
Finances, Mobilités 
et déplacements

Aroun Pajaniradja
Conseiller municipal
Correspondant 
à la Défense

Yves Ferey
Conseiller municipal

Élise Carpier
Conseillère municipale

Ghislaine Marzin
4e adjointe
Vie citoyenne  
et solidarités

Mathieu Gentes
Conseiller municipal

Michel Lorée 
Conseiller délégué
Jeunesse

Alain Macé
5e adjoint
Éducation, Enfance 
et Jeunesse

Laurent Molez
Conseiller municipal

Christelle Renaud
Conseillère municipale

Lisa Klimek 
Conseillère municipale

Benjamin Léon
Conseiller délégué
Démarche agenda 2030 : 
Développement durable 
et solidaire 

Marie-Édith Macé
6e adjointe
Aménagement rural, 
équipements publics 
et voirie, accessibilité

Jean-Michel Pénard
7e adjoint
Sports : activités, 
équipements  
et espaces sportifs

Françoise Leray
8e adjointe
Culture, Patrimoine 
historique et culturel

Florence Boullet
Conseillère municipale

Sylvie Virolle
Conseillère déléguée
Actions 
Intergénérationnelles

Dossier
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SPORTS (ACTIVITÉS, 
ÉQUIPEMENTS ET ESPACES 

SPORTIFS)

M. Le Maire
Jean-Michel Pénard

Laurent Jeanne
Michel Lorée

Florence Boullet
Aroun Pajaniradja
Serge Abraham

Jean-Baptiste Marvaud
Yves Ferey

Marc-Olivier Ferrand

CULTURE, PATRIMOINE 
HISTORIQUE ET CULTUREL

M. Le Maire
Françoise Leray
Patrice Dumas
Michel Lorée

Marie-Christine Garnier
Béatrice Valette

Élise Carpier
Isabelle Le Marchand
Marc-Olivier Ferrand

ÉDUCATION, 
ENFANCE ET JEUNESSE

M. Le Maire
Alain Macé

Laurent Jeanne
Sylvie Virolle
Michel Lorée

Florence Boullet
Aroun Pajaniradja
Christelle Renaud

Jean-Baptiste Marvaud

ÉQUIPEMENT PUBLIC, 
VOIRIE ET AMÉNAGEMENT RURAL

M. Le Maire
Marie-Édith Macé

Jean-Michel Pénard
Gaëlle Mestries

Marie-Christine Garnier
Serge Abraham
Magali Bertin
Yves Ferey

Marc-Olivier Ferrand

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

M. Le Maire
Alain Mori

Ghislaine Marzin
Michel Lorée
Lisa Klimek

Florence Boullet
Benjamin Léon

Christelle Renaud
Isabelle Le Marchand

FINANCES

M. Le Maire
Patrice Dumas

Marie-Édith Macé
Sylvie Virolle
Lisa Klimek
Élise Carpier

Benjamin Léon
Christelle Renaud

Jean-Baptiste Marvaud

CITOYENNETÉ 
ET SOLIDARITÉ

M. Le Maire
Ghislaine Marzin
Françoise Leray

Jean-Michel Pénard
Sylvie Virolle
Élise Carpier

Benjamin Léon
Christelle Renaud

Marc-Olivier Ferrand

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET ÉNERGETIQUE 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

M. Le Maire
Sophie Le Dréan-Quénec’hdu

Marie-Édith Macé
Mathieu Gentes
Béatrice Valette
Magali Bertin
Laurent Molez

Isabelle Le Marchand
Marc-Olivier Ferrand

MOBILITÉS ET 
DÉPLACEMENTS

M. Le Maire
Patrice Dumas

Sophie Le Dréan-Quénec’hdu
Lisa Klimek

Mathieu Gentes
Béatrice Valette
Laurent Molez

Isabelle Le Marchand
Yves Ferey

COMMUNICATION

M. Le Maire
Laurent Jeanne

Alain Macé
Françoise Leray
Gaëlle Mestries
Sylvie Virolle
Laurent Molez

Isabelle Le Marchand
Marc-Olivier Ferrand

Composition des commissions municipales 2020-2026

URBANISME

M. Le Maire
Alain Mori

Sophie Le Dréan-Quénec’hdu
Mathieu Gentes

Aroun Pajaniradja
Serge Abraham
Magali Bertin

Jean-Baptiste Marvaud
Yves Ferey
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COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)
Suppléants
Alain Macé
Sophie Le Dréan-Quénec’hdu
Benjamin Léon
Béatrice Valette
Jean-Baptiste Marvaud

Titulaires 
M. Le Maire
Patrice Dumas
Marie-Édith Macé
Gaëlle Mestries
Laurent Jeanne
Yves Ferey

COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES 
ÉLECTORALES
Titulaires 
Lisa Klimek
Mathieu Gentes
Élise Carpier

Marc-Olivier Ferrand
Jean-Baptiste Marvaud

COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ 
AUX PERSONNES HANDICAPÉES
Titulaires 
Patrice Dumas
Sophie Le Dréan-Quénec’hdu
Marie-Édith Macé

Françoise Leray
Yves Ferey

Les permanences 
des élus 

(sur rendez-vous uniquement)
secretariat.elus@melesse.fr

02 99 13 26 26 

Claude Jaouen
sur rendez-vous

Alain Mori 
Lundi après-midi

Sophie Le Dréan- 
Quénec’hdu

Jeudi de 14h à 17h

Patrice Dumas  
Vendredi matin

Ghislaine Marzin  
Mardi matin

Alain Macé
Mardi et jeudi 

de 16h30 à 18h30

Marie-Édith Macé  
Lundi de 10h à 12h

Jean-Michel Pénard
Lundi de 8h30 à 12h

Françoise Leray
Mardi après-midi

CHARTE DE L’ÉLU LOCAL
Article L1111-1-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, 
probité et intégrité.
2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul 
intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.
3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement 
tout conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en 
cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est 
membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat 
et le vote.
4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les 
moyens mis à sa disposition pour l’exercice de son mandat 
ou de ses fonctions à d’autres fins.
5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de 
prendre des mesures lui accordant un avantage personnel  
ou professionnel futur après la cessation de son mandat et  
de ses fonctions.
6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe 
délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. 
7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable
de ses actes pour la durée de son mandat devant l’ensemble  
des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Dossier
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Solidarité de fil en aiguille 

De nombreuses propositions ont vu 
le jour, comme relayer les besoins 
de courses alimentaires pour ses 
voisins, réaliser des visières de 
protection, fabriquer des masques 
en tissu pour les personnes de son 
entourage dans un premier temps.
Début avril, à la demande du CCAS, 
l’association Melesse création Loisirs 
s’est mobilisée dans la fabrication 
de masques en tissu à l’intention 
des habitants les plus exposés 
ou vulnérables de notre ville. 
À cette période, il y avait rupture 
d’élastiques et de molleton pour 
réaliser ces masques. 
Des solutions techniques et 
d’entraide ont été trouvées et 
c’est avec enthousiasme, que 
de nombreuses couturières ont 
adhéré au projet.
L’esprit d’entraide et de convivialité 
qui règne au sein de l’association 
Melesse création Loisirs a permis 
ce travail collectif à distance. 

Nous avons vécu un temps de confinement, isolés dans nos 
appartements ou maisons. Néanmoins cette période a permis  
à de nombreux melessiens et melessiennes de mettre leurs 
compétences et talents au service des habitants. 

À l’heure du confinement, la chaîne de solidarité  
a pu s’ancrer en comptant sur l’engagement des services  
de la collectivité pour le maintien des services minimum (garde  
des enfants du personnel soignant, état-civil, salubrité publique…). 

Dans ce contexte exceptionnel, une veille téléphonique proactive a été mise 
en place auprès des personnes de plus de 75 ans à l’initiative du Centre 
communal d’action sociale.
Près de 270 personnes ont été contactées par téléphone, pour venir aux 
nouvelles, rompre l’isolement avec un peu de chaleur humaine au bout 
du fil… et prendre connaissance de besoins éventuels. 
Ces appels ont été maintenus, tous les jours de la semaine, les dimanches 
et jours fériés tout au long du confinement. ❦

Des actions 
de proximité
La réponse municipale  
à l’heure du confinement 

Des personnes non adhérentes ont 
rejoint cette action par l’apport de 
tissu ou la fabrication de masques.
« Une action qui renforce notre 
projet associatif » souligne 
Anne-Marie Savigny, présidente 
de l’association.
Au final, ce sont plus de 
600 masques qui seront réalisés. 
Ces derniers ont été remis en 
premier lieu aux bénévoles des 
associations de solidarité, aux 
commerçants du marché et 
du centre-ville, aux personnes 
qui devaient se rendre à des RDV 
médicaux, à un moment où aucun 
commerçant ou pharmacien 
ne pouvaient en fournir.
Le solde du stock a été remis aux 
personnes les plus vulnérables. ❦

Le 17 mars 2020 sera une date inscrite 
dans les livres d’histoire, c’est aussi 
ce même jour que tout « le monde 
associatif d’hier » s’est arrêté. 

Cette période, vécue au jour le jour, 
sans percevoir de quoi sera fait 
demain a généré des inquiétudes pour 
les responsables et professionnels 
de tout le secteur associatif. 

Pendant cette période, une 
ordonnance gouvernementale 
autorisait, le maire, à verser les 
subventions d’aide au fonctionnement, 
c’est ce qui a été fait au plus vite. 

Les responsables associatifs ont 
travaillé pour maintenir les emplois 
de leur secteur. 

Dès le déconfinement une reprise 
des échanges avec les présidents 
s’imposait pour construire et imaginer, 
ensemble, la reprise des activités, 
conditionnée aux contraintes 
des mesures sanitaires. 

Nous poursuivrons ce travail 
collaboratif avec les présidents 
d’associations qui se sont portés 
volontaires pour imaginer ce que 
seront le Forum et la reprise des 
activités en septembre. 

À l’heure de la rédaction de ce 
Melesse Magazine, les salles sont 
sur le point de rouvrir, mais de 
nombreuses restrictions restent floues 
selon la nature et la diversité des 
activités. Dans ce contexte sanitaire, 
La ville de Melesse et les acteurs 
associatifs sauront se réinventer, 
pour que le dynamisme et le bien vivre 
ensemble se poursuive à Melesse.
 

GHISLAINE MARZIN
Adjointe Vie citoyenne  
et solidarités
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Le plan canicule est destiné à prévenir et à lutter contre les conséquences sanitaires d’une canicule.  
Les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail  
et les personnes adultes handicapées sont invitées à venir s’inscrire sur un registre en Mairie. 

Plan national canicule 2020

Ce registre contient les éléments relatifs à l’identité,  
à l’âge et au domicile ainsi que les coordonnées 
du service intervenant à domicile, la personne à prévenir 
en cas d’urgence et les coordonnées du médecin traitant. 
La démarche d’inscription est volontaire et la 
déclaration facultative.
La finalité exclusive de ce registre est de permettre 
l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux 
auprès de ces personnes en cas de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence par la Préfecture. 

EN CAS DE HAUSSE IMPORTANTE 
DES TEMPÉRATURES

Conseils adressés aux personnes âgées :
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour tout 
en assurant une légère ventilation et… 
• Je ne sors pas aux heures les plus chaudes.
•  Je passe plusieurs heures dans un endroit frais  

ou climatisé.
• Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur.
•  Je mange normalement (fruits, légumes, pain, soupe…).
•  Je bois environ 1,5 l d’eau par jour. 

Je ne consomme pas d’alcool.
• Je donne de mes nouvelles à mon entourage.
•  Si je prends des médicaments, je n’hésite pas  

à demander conseil à mon médecin traitant ou  
à mon pharmacien.

POUR EN SAVOIR + 
Envie d’en savoir plus pour vous et votre entourage ?
Composez le N° 0 800 06 66 66 (numéro vert gratuit depuis un poste fixe en France) 
Consultez www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes.

Conseils adressés aux enfants 
et aux adultes :
Je bois beaucoup d’eau et…
• Je ne fais pas d’efforts physiques intenses.
• Je ne reste pas en plein soleil.
• Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur.
• Je ne consomme pas d’alcool.
•  Au travail, je suis vigilant pour mes collègues  

et moi-même.
• Je prends des nouvelles de mon entourage.
•  Si je prends des médicaments, je n’hésite pas  

à demander conseil à mon médecin traitant ou  
à mon pharmacien. ❦
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L’actualité culturelle

3ème ÉDITION  
DU CINÉTOILE

La crise sanitaire a suspendu la vie 
culturelle à Melesse comme partout 
ailleurs.
Nombre d’évènements et spectacles 
vivants, programmés par la Ville ou 
les associations culturelles et artistiques 
locales, ont dû être annulés pour être 
au mieux reportés.

Les professionnels du domaine culturel 
et artistique de notre territoire, qu’ils 
soient créateurs ou compositeurs, 
metteurs en scène, acteurs ou interprètes, 
techniciens du son et de la lumière, 
costumier(e)s et accessoiristes, sont 
dans l’attente vitale de retrouver 
la scène et leur public. 
Fondée sur le partage et la rencontre, 
la culture est essentielle à notre 
épanouissement personnel, à notre 
vie familiale et sociale, à notre vitalité 
économique, au dynamisme durable 
de notre Ville.

Le retour dans les équipements culturels 
et l’organisation d’évènements festifs 
sont conditionnés par le respect de 
mesures sanitaires. La Ville les met 
en œuvre progressivement selon les 
directives nationales, en concertation 
avec les responsables du monde 
associatif pour préparer ensemble 
l’ouverture de la saison 2020-2021.

Forts des gestes barrières aujourd’hui 
intégrés par tous, soyez nombreux 
aux rendez-vous du spectacle vivant 
et de l’activité culturelle locale 
le moment venu ! 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Samedi 29 août à 21h - Gratuit - Terrain de sport La Janaie,  
rue de Montreuil (face à la salle polyvalente). 

Des étoiles plein les yeux ! 
Chaque année à la fin de l’été, la Ville vous invite à la projection d’un 
film en plein air. Le titre du film vous sera annoncé très prochainement 
sur les supports de communication de la Ville.

Le site de la Janaie se prête au pique nique en famille  
ou entre amis. Pour la séance n’oubliez pas votre siège 
ou coussin, votre petite laine et couverture… En cas de 
mauvais temps un repli est prévu dans la salle polyvalente.

Culture et Patrimoine
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FRANÇOISE LERAY, 
Adjointe à la culture  
et au patrimoine historique  
et culturel
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Culture et Patrimoine

Photographies
« Paysages et biodiversité »

Du 20 juillet au 14 août
Le concours : « Paysages et biodiversité :  

photographiez la nature qui vous entoure » a été initié  
en 2018 par la Communauté de Communes du Val d’Ille-Aubigné.  

Il a donné le jour à 12 photographies en invitant 
les habitants à exprimer leur vision du territoire. 

(Cette proposition est associée à l’élaboration du nouveau  
Schéma Local de la Trame Verte et Bleue).

 Sculptures 
« Les dits d’Odette »
Du 1er au 26 septembre
Marie Tuffin, artiste melessienne pour la compagnie Le Vent des Forges,  
a pendant près d’un an, récolté les souvenirs de la comédienne Odette Simonneau. 
L’artiste plasticienne donne vie à ces anecdotes sous la forme de sculptures  
en céramique.  
Ces sculptures seront accompagnées par des extraits de la voix de la comédienne.  
Cette proposition artistique est le fruit d’un travail engagé sur trois ans par la compagnie, 
soutenu par le Département d'Ille et Vilaine.  
Elle tend à raconter les petites et grandes histoires de nos aînés, en manipulant la terre.

« Une année  
de biodiversité 

en Bretagne » 
Du 2 au 20 octobre

À l’occasion de la Fête de la Science,  
la salle Cabu accueille une des expositions 

itinérantes de l’Espace des Sciences.  
Savez-vous que le narcisse des Glénan  

n’existe que sur cet archipel ? 
Que les phoques gris muent au large de Brest ?  

Que les marées d’équinoxe découvrent  
le plus grand récif d’hermelles en Europe,  

dans la baie du Mont Saint-Michel ?  
Le patrimoine naturel de la Bretagne est 

magnifique et ses acteurs sont passionnés.  
L’exposition présente 12 espèces animales  

et végétales, belles et fragiles,  
liées aux 12 mois de l’année. 

Les expositions de la salle Cabu
La ville reprend les expositions temporaires, salle Cabu, place de la mairie. 

La salle Cabu 
est ouverte aux heures 

d’ouverture de la mairie, 
en accès libre. 

Des temps d’accueil 
peuvent s’ajouter à ces 

horaires pour rencontrer 
les artistes ou 
organisateurs, 
en fonction des 

expositions. 
L’accueil se fait dans
le respect des gestes 

barrières et des 
consignes sanitaires 

en vigueur.

Pratique



Le Porche Renaissance
Comme chacun(e) peut le voir en passant rue de Rennes et rue Amiral, le porche XVIème siècle  
de l’ancienne église prend sa place au cimetière. Son remontage se réalise par étapes  
avec le plus grand soin et une fierté légitime pour l’ensemble des artisans du patrimoine bâti. 

Arrêté par la crise sanitaire, le chantier a pu reprendre dès fin avril, en fonction des dispositions 
règlementaires. Dans le contexte de déconfinement, la Ville se prépare à finaliser cette restauration 
patrimoniale, en concertation avec la Fondation du Patrimoine et l’association Melesse à Travers les Âges. 
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UNE PREMIÈRE ÉTAPE ESSENTIELLE 
Fin avril, les travaux de maçonnerie débutent afin 
de réaliser les deux murets qui porteront le porche.
La première pierre de la restauration est posée.

LA RECONSTITUTION DU CORPS SCULPTÉ
Courant mai les socles, colonnes, corniches, sablières... 
sont réassemblées pièce par pièce.

LA POSE DE LA CHARPENTE 
L’ossature octogonale du toit attire différemment notre regard 
vers cet édifice remarquable et attend sa couverture, 
qui nécessitera pas moins de six semaines de chantier. 
La réunion de l’ancien et du nouveau cimetière prend forme !

Pour celles et ceux qui souhaitent contribuer à la préservation de ce porche unique en Bretagne, vous pouvez répondre 
à l’appel à souscription auprès de la fondation du patrimoine : 
www.fondation-patrimoine.org/les-projets/porche-de-l-ancienne-eglise-de-melesse
À défaut d’accès à Internet, il est possible d’adresser votre chèque directement à la Fondation du patrimoine / 
Porche de l’ancienne église de Melesse XVIème siècle, 7 bd Solférino, BP 90714 - 35007 Rennes CEDEX, 
qui vous adressera un reçu fiscal en retour. 

Vous pouvez vous procurer la brochure sur l’histoire du Porche auprès de l’association Melesse à Travers les Âges (MTA) : 
2 rue de la Poste, 35520 Melesse - 02 99 55 87 51 - http://mta.melesse.free.fr 
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Vous souhaitez profiter de l’été pour vous faire plaisir et vous évader ?  
Voici un panel de livres et de films à découvrir.

Médiathèque 
Nos idées pour l’été

LES REFUGES 
Jérôme Loubry, 
Calmann-Lévy noir, 2019 
Sandrine, journaliste, découvre 
que sa grand-mère maternelle, 
Suzanne, est décédée. 
Quelques jours plus tard, 
Sandrine, couverte de sang, 
erre sur une plage. Le lieutenant 
Damien Bouchard mène 
l’enquête…
Un excellent polar écrit par 
un auteur qui prend un malin 
plaisir à nous manipuler, 
une tension latente soutenue. 
Des personnages captivants, 
un lieu hors du temps, une 
intrigue tirée au cordeau 
pour nous embrouiller l’esprit. 
Ce roman ne se commente pas,
il se lit !

IGOR, JAMAIS SANS 
MES OREILLES ! Nicolas Morlet 
et Cati Baur, Little Urban, 2019 
Igor est un éléphant virtuose du piano. 
C’est même sans doute le plus grand pianiste 
de l’univers. Avec son imprésario, Doris la taupe, 
il part pour une grande tournée internationale. 
Malheureusement, à l’aéroport, on lui demande 
d’enlever ses oreilles, trop volumineuses, afin 
de les mettre en soute. Mais arrivé à destination, 
Igor se rend compte que ses oreilles ne sont 
pas avec ses bagages ! S’ensuit alors un tour 
du monde à la recherche de ses oreilles.
Un album hilarant dont la lecture nous 
permettra de voyager cet été. Dès 3 ans.

RIVAGE DE LA COLÈRE 
Caroline Laurent, Les Escales, 2020 
Ce roman nous fait voyager dans un 
archipel de l’Océan Indien et dans la vie 
et l’âme de sa protagoniste, Marie-Pierre 
Ladouceur.
Nous sommes en 1967, à Diego Garcia, 
petite île où vivent des Chagossiens depuis 
des générations. La vie s’écoule 
paisiblement entre la pêche dans le lagon 
bleu turquoise, le travail pour extraire l’huile 
de coco, les baignades et les fêtes. Un jour 
a lieu la rencontre entre Marie-Pierre, 
Chagossienne qui vit pieds nus car elle 
ne supporte pas les entraves, et Gabriel, 
Mauricien, issu d’un milieu bourgeois 
et citadin qui arrive pour seconder 
l’administrateur colonial. De cette rencontre 
improbable va naître une passion 
tumultueuse, empêchée mais sublime.
En août 1967, suite à un référendum, 
l’île Maurice accède à l’indépendance. 
Le nouveau gouvernement accepte 
cependant de céder au Royaume-
Uni – ancien pays colonisateur – l’archipel 
des Chagos qui est loué aux Américains 
pour y installer une base militaire 
stratégique – encore en activité aujourd’hui. 
En janvier 1971, tous les habitants de Diego 
Garcia sont chassés de leur île et 
débarqués à Maurice où ils vont vivre pour 
la plupart dans des bidonvilles.
Ce roman nous révèle un drame historique 
méconnu, celui d’habitants chassés de leur 
terre en 1971 et n’ayant toujours pas 
le droit d’y retourner aujourd’hui – malgré un 
avis émis en 2019 par la Cour internationale 
de justice de La Haye.
De son écriture vibrante et puissante, 
Caroline Laurent, elle-même Mauricienne, 
nous insuffle la colère, l’espoir et la lutte 
de ce peuple. Rivage de la colère est 
un livre coup de cœur, dont les images 
nous accompagnent longtemps.
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INFORMATIONS PRATIQUES 
Des « prêts vacances » sont mis en place depuis fin juin. Vous pouvez ainsi emprunter un nombre illimité de documents par carte 
(retour des documents possible jusque fin août). La médiathèque sera fermée au public du 1er août inclus au 15 août 2020.
RÉOUVERTURE DE LA MÉDIATHÈQUE AUX HORAIRES HABITUELS À PARTIR DU 18 AOÛT.
La boîte de retour des documents reste accessible durant la période de fermeture. Retrouvez toute l’actualité de la médiathèque 
sur http://mediatheque.melesse.fr - Contacts et renseignements au 02 99 13 24 66 ou mediatheque@melesse.fr

UN POISSON PAS COMME LES AUTRES • Barroux, Flammarion, 2019 
C’est l’histoire d’Arthur, un poisson rouge qui ne rêve que de voler. L’enfant lecteur 
est invité à l’acccompagner dans son voyage, du bout des doigts, en découvrant 

ses copains, les couleurs, le vent, les étoiles et bien d’autres choses encore…
 Un livre-jeu pour les tout-petits très attachant. Dès 2 ans.

LE GÉANT CHAGRIN 
Carole Martinez et David Sala, 
Casterman, 2019 
Luce et Lucas vivent avec leurs 
parents dans une maison moderne, 
propre, identique aux autres 
maisons de leur quartier. Ils ont une 
vie cadrée, ne manquent de rien, 
peut-être juste un peu de fantaisie 
et d’imprévu. Un jour, un géant 
de la forêt, perclu de tristesse 
car sa femme l’a chassé, écrase 
par mégarde leur maison.
Ils la reconstruisent alors avec
tous les morceaux, débris, éclats 
de couleur, de mosaïque, qui 
ont jailli des objets du grenier.
Dans cette nouvelle maison 
extraordinaire, la vie est plus 
joyeuse, plus libre. Ils vont alors 
faire la connaissance du géant 
et de sa femme. 
Un conte contemporain sur 
l’uniformité de nos villes, sur la 
puissance de la fantaisie, de la 
liberté et des émotions à travers 
des illustrations époustoufflantes.
Dès 6 ans.

UN BEAU VOYOU 
Film de Bernard Lucas, 2019. 
La peinture suscite des convoitises qui ne sont pas toujours 
d’ordre esthétique. C’est ainsi que nombres de toiles 
disparaissent chez les collectionneurs des quartiers chics 
de Paris. Pour le commissaire Beffroi, parvenir à mettre 
sous les verrous cet audacieux cambrioleur serait un 
moyen gratifiant de partir à la retraite. Seulement voilà, 
ce monte-en-l’air est insaisissable. Comme un chat,
 il circule sur les toits avec une agilité déconcertante.
Il habite partout et nulle part, mais toujours dans des lieux 
très confortables et luxueux. On ignore sa véritable 
identité, même sa bien-aimée ne sait exactement 
comment il s’appelle… 
Cette comédie policière est agréable à regarder,
offrant de belles images des toits de Paris. On se laisse 
surprendre par des coups de théâtre inattendus. 
Charles Berling en commissaire vieillissant essoufflé 
mais têtu et Swann Arlaud en jeune homme énigmatique 
mais amoureux se confrontent joyeusement.

CORPS ET ÂME 
Film de Ildiko Enyedi, 2017 

L’amour emprunte parfois de mystérieux détours 
pour relier les êtres. Dans ce film, c’est le rêve 

qui rapproche ceux qui s’ignorent. Un homme et 
une femme se côtoient sans se connaître et pourtant 

partagent chaque nuit le même rêve. Chaque nuit, 
au fond d’une forêt enneigée, ils se réchauffent 

l’un l’autre de leur haleine, elle sous la forme 
d’une biche et lui sous celle d’un cerf. C’est au hasard 

d’une enquête menée sur leur lieu de travail, un abattoir, 
qu’ils se révéleront l’un à l’autre. S’ils vivent une relation 
simple et naturelle au pays des songes, dans la réalité 

leurs différences élèvent des barrières difficiles à 
franchir. Petit à petit, elles le seront, la plus difficile et la 

plus douloureuse restant celle des faiblesses, 
des infirmités. Lui souffre d’un handicap physique, 

pour elle le psychisme est touché. 
Corps et âme, réalité et rêve, les deux personnages 

sont ballottés entre ces pôles. Les deux comédiens qui 
portent le film sont touchants de pudeur et justes 

dans le désir qui les pousse l’un vers l’autre. 
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 RÉSERVATION DES SPECTACLES 
reservation@acm-asso.fr ou à la librairie Alfabulle
ACM est une association loi 1901 gérée par des bénévoles. Elle vise à promouvoir la culture et le 
spectacle vivant, à encourager la création, l’enseignement, la diffusion et la production artistiques 
et souhaite sensibiliser le plus grand nombre au spectacle vivant. ACM, c’est l’élaboration et la 
mise en œuvre de la programmation culturelle, c’est la troupe de théâtre amateur Tétéhèm et les 
ateliers de théâtre pour les enfants, les adolescents et les adultes. Site : www.acm-asso.fr

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
Ateliers théâtre : ateliers@acm-asso.fr
Troupe de théâtre de Melesse : tetehem@acm-asso.fr
Contacts artistes/compagnies : programmation@acm-asso.fr
Autres contacts : contact@acm-asso.fr

Chères adhérentes, spectatrices,
Chers adhérents, spectateurs,

Comme vous le savez, la saison 
précédente a été interrompue. 
Nous avons dû annuler les derniers 
spectacles de notre programmation  
pour cause de confinement.

Pendant cette période, nous, les 
membres d’Art et Culture Melesse 
(ACM), avons continué les réunions  
en visioconférence afin d’organiser et 
d’adapter notre activité. Notre volonté  
est de continuer à faire vivre le spectacle 
vivant dans notre commune. Nous avons 
donc fait le choix de vous proposer 
comme tous les ans une programmation 
pour la saison 2020-2021.

De plus, en soutien aux artistes, nous 
avons reconduit les spectacles annulés 
sur la nouvelle saison culturelle.  
Nous ne manquerons pas de prendre  
en compte les précautions nécessaires  
et annoncées au fur et à mesure de 
l’évolution de la pandémie et nous 
préviendrons notre public via  
le Melesse Flash et les réseaux sociaux 
des protections ou des limitations  
de places si cela doit s’imposer.

Comme les années précédentes,  
nous serons heureux de vous accueillir 
pour notre spectacle de rentrée gratuit 
qui aura lieu place de l’église,  
le dimanche 20 septembre à 15h30.  
En cas de mauvais temps, il pourra  
être transféré salle polyvalente.

Nous serons ravis de vous présenter 
notre nouvelle programmation à la 
journée des associations si celle-ci 
a lieu sinon nos dépliants seront 
distribués lors de ce spectacle de rentrée 
et disponibles dans les lieux habituels 
(mairie, médiathèque et dans tous les 
commerces).

Programmation de l’association 
Art et Culture Melesse
Dimanche 20 septembre à 15h30  
Place de l'église
Marche & (C)rêve  
par la Cie Les 3 Valoches. 
Tout public.

Un jour de marché comme les  
autres ou presque, car aujourd’hui 
Régis et Agnès Dubon, jeunes 
agriculteurs, viennent y étrenner
leur nouvelle remorque. 
Rythmés par les ondes radiophoniques, 
ils vont monter en direct leur 
nouveau stand. 
Le temps du spectacle est celui  
de l’avant-marché, celui de l’installation, 
avant l’arrivée du client. 
Un clinquement de monnaie dans 
les poches, un bruissement de sac 
prêt à être rempli, une main dans
la cagette de noix, un coup de  
chiffon pour faire reluire les 
concombres, tout devra être 
prêt à temps pour appâter et  
épater le client.
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Enfance

La continuité pédagogique 
durant le confinement
Dès le début du confinement, une continuité pédagogique 
impliquant toute la communauté éducative a été mise en  
place via des enseignements à distance pour tous les enfants  
(sur Internet ou en version papier pour ceux qui ne disposaient 
pas de l’outil). En parallèle l’accueil des enfants des personnels 
soignants et chargés de la gestion de crise était assuré  
dans chacun des établissements scolaires.

DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES ÉLÉMENTAIRE  
ET MATERNELLE
L’accueil était coordonné par le pôle éducation enfance jeunesse  
de la mairie au sein de l’accueil de loisirs Les Jeunes Pousses,  
en équipe restreinte, du lundi au dimanche, en adaptant les horaires 
aux familles, en limitant la taille des groupes et les brassages 
entre groupes d’enfants.

À L’ÉCOLE SAINT-FRANÇOIS
L’accueil avait lieu les jours d’école habituels de 8h30 à 16h30.  
Les repas étaient fournis par les parents et du matériel nominatif  
était mis à disposition de chaque enfant (lit, vélo, jeux…).

AU COLLÈGE MATHURIN MÉHEUT 
Au total, sur toute la durée du confinement, c'est plus de deux cent 
élèves qui ont été accueillis. ❦

COUP D’ŒIL 
SUR LE PROTOCOLE 
SANITAIRE
Sécurité sanitaire•L’application 
et le respect de l’ensemble des 
mesures de sécurité (gestes barrières, 
distances entre enfants, entretien 
et nettoyage réguliers des locaux, 
port de masques par les adultes) 
ont conditionné le maintien 
de l’ouverture des écoles.

Des accès différenciés et limités 
à l’école•Les enfants ont eu accès 
à leur salle de classe uniquement. 
Les chemins d’accès ont été propres 
à chaque classe, pour limiter 
les croisements d’enfants de classes 
différentes. Les déplacements 
au sein de l’école ont été fléchés. 
Les récréations ont été organisées 
en décalé et les cours de récréations 
sectorisées par classe.

Limitation des contacts •Le nombre 
d’adultes en contact avec un groupe 
d’enfants a été réduit au strict 
nécessaire.

Écoles et collège

La reprise scolaire



Enfance
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À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Dès le 18 mai, 124 élèves ont été 
accueillis sur 305 (entre 6 et 8 élèves 
par classe). Sur les deux premières 
semaines, la priorité était donnée aux 
enfants de parents aux professions 
prioritaires ou isolés avec emploi, 
aux élèves en situation de handicap, 
et aux élèves décrocheurs. 
Au 2 juin, un dispositif d’accueil sur 
le temps scolaire intitulé 2S2C (Sport 
Santé Culture Civisme) a été mis en 
place par le pôle éducation enfance 
jeunesse de la mairie. Ce dispositif 
s’est adressé en premier lieu aux 
enfants de parents prioritaires. 
Dans le même temps, l’accueil 
est passé à 10 élèves par classe. 
199 élèves sur les 305 ont ainsi 
pu regagner l’école.

À  L’ÉCOLE SAINT-FRANÇOIS
Dès les 14 et 15 mai les CP et CM2 
ont pu, par groupe, reprendre le 
chemin de l’école, suivis le 18 mai  
par les GS-CE1-CE2 et CM1, et les MS 
au 25 mai.

AU COLLÈGE MATHURIN MÉHEUT
Dès le 11 mai, une reprise par demi 
classe a été mise en œuvre pour les 
élèves volontaires. Chaque enfant 
s’est vu remettre quatre masques 
lavables. Une formation sur la 
manipulation du masque et les bons 
gestes a été dispensée par l’infirmière 
scolaire à chaque élève.❦

La reprise 
suite au confinement

À l’école, les cours ont repris sur le modèle de 2 jours par semaine  
(2 jours complets à suivre). L’enseignement à distance a bien entendu  
été maintenu pour permettre aux élèves de continuer leurs apprentissages  
et de conserver les liens avec l’école.

La restauration
LA RESTAURATION DANS LES ÉCOLES
Elle a été assurée sous forme de repas froids, produits par le restaurant 
municipal. Après livraison par l’équipe de production, les repas ont pu être pris 
dans les classes, sous la surveillance du personnel municipal. 
Depuis le 22 juin, les élèves prennent des repas chauds dans l’ensemble 
des restaurants scolaires. 

LA RESTAURATION AU COLLÈGE
Elle a été assurée en maintenant des repas chauds et de qualité.❦

Remerciements

Bravo et merci à tous, 
pour votre investissement 

collectif et quotidien durant 
cette crise :

Au 22 juin
l’ensemble 
des élèves 

a pu reprendre 
sa scolarité

Compte tenu de l’annulation 
des portes ouvertes de l’école 

maternelle publique, 
la directrice et l’équipe

enseignante se feront un
plaisir de vous faire visiter !

PRENEZ CONTACT AU
02 99 66 98 35 ou 

ecole.0351755t@ac-rennes.fr
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Conseil municipal

1. Élection du Maire 
M. Claude Jaouen présente sa candidature. Après avoir procédé 
à une élection à scrutin secret, les résultats sont les suivants : 
29 enveloppes dans l’urne,
1 bulletin déclaré nul par le bureau (art. L66 du Code Électoral),
4 bulletins blancs (art. L65 du Code Électoral),
24 bulletins « Claude Jaouen ».
M. Claude Jaouen ayant obtenu la majorité absolue, 
le Conseil municipal le déclare élu Maire.

2.  Détermination du nombre des adjoints
Le Conseil municipal, par 25 voix « pour » et 4 « abstentions » 
(M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, Mme Isabelle 
Le Marchand, M. René Marhem), décide la création de huit postes 
d’Adjoint au Maire.

3.  Élection des adjoints
Une liste avec pour tête de liste M. Alain Mori se porte candidate. 
Elle comporte les noms suivants : M. Alain Mori, Mme Sophie  
Le Dréan-Quénec’hdu, M. Patrice Dumas, Mme Ghislaine Marzin,  
M. Alain Macé, Mme Marie-Édith Macé, M. Jean-Michel Pénard, 
Mme Françoise Leray. 
Après avoir procédé à une élection à scrutin secret, les résultats 
sont les suivants : 
29 enveloppes dans l’urne,
0 bulletin déclaré nul par le bureau (art. L66 du Code Électoral),
5 bulletins blancs (art. L65 du Code Électoral),

Conseil municipal du 25 mai 2020
Séance d’installation du Conseil municipal

Lieu de la séance : Salle polyvalente, conformément à la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de Covid-19, ainsi qu’à l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020, sous la présidence  
de M. Claude Jaouen, Maire sortant. Secrétaire de séance : Mme Ghislaine Marzin - Absents excusés :  
M. Thomas Le Mer. Pouvoir de M. Thomas Le Mer à M. Alain Mori

24 bulletins « liste avec pour tête de liste M. Alain Mori »,
Le Conseil municipal déclare élue la liste suivante en qualité 
d’Adjoints : CF dossier du présent magazine p.4

4.  Lecture de la charte de l’élu local
Charte de l’élu local > CF dossier du présent magazine p.6

5. Information au Conseil municipal – Délégations du Maire  
aux Adjoints et Conseillers délégués 
L’article L2122-18 du Code Général des Collectivités territoriales 
permet au Maire de déléguer, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une partie de ses fonctions aux Adjoints et 
Conseillers délégués.
Adjoints au Maire > CF dossier du présent magazine p.4
Conseillers délégués > CF dossier du présent magazine p.4

Questions diverses
Deux conseillers municipaux remettent au Maire leur lettre 
de démission : Mme Véronique Meigné et M. René Marhem. 
Les lettres de renonciation de Mme Nathalie Bellec et M. Bruno Lis, 
les suivants sur la liste « Ensemble pour Melesse », sont remises 
par M. Jean-Baptiste Marvaud.

 

NAISSANCES
Eliott Gallais, né le 5 mars 2020
Lenzo Lozach, né le 18 mars 2020
Erwan Le Gars, née le 21 mars 2020
Lise Martin, née le 26 mars 2020
Aeryn Huchet, née le 30 mars 2020
Albane Sancier, née le 7 avril 2020

MARIAGE
Sylvain Le Roux et Delphine Rogers

État-civil DÉCÈS
Monique Dolivet veuve Lefeuvre, décédée le 5 avril
Jacques Marchand, décédé le 7 avril
Marie Collet veuve Mabile, décédée le 12 avril
Anne-Marie Lanxade veuve Desfeux, décédée le 14 avril
Rolande Lorandel, décédée le 14 avril
Robert Dubois, décédé le 17 avril
Pierre Gautier, décédé le 30 avril
Yvette Gourdel veuve Feltmann, décédée le 10 mai
Jules Roblot, décédé le 12 mai
Edouard Delacroix, décédé le 13 juin
Denise Fontaine veuve Houal, décédée le 15 mai
Jean-Pierre Rouleau, décédé le 18 mai
Annick Dumoing, décédée le 18 mai
Madeleine Doyer veuve Mariette, décédée le 9 juin
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Conseil municipal

Le compte rendu intégral de la séance est consultable sur le site www.melesse.fr et sur les affichages habituels. 

1. Délégations d’attribution du Conseil municipal au Maire 
Le Conseil municipal, par 28 voix « pour » (le Maire ne prenant pas 
part au vote) confie à M. le Maire, pour la durée de son mandat, 
des délégations énumérées à l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.

2.  Constitution des Commissions municipales
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents décide de créer les Commissions municipales 
suivantes : CF p.5 du présent magazine.

3.  Désignation des membres de la Commission d’appel d’offres
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents décide de créer une Commission d’appel 
d’Ooffres : CF p.6 du présent magazine.

4. Désignation des membres de la Commission de contrôle  
des listes électorales
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, désigne les membres du Conseil municipal 
suivants : CF p.6 du présent magazine.

5. Désignation des membres de la Commission communale  
pour l’acessibilité aux personnes handicapées
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, désigne les membres du Conseil municipal 
suivants : CF p.6 du présent magazine.

6. Fixation du nombre de membres du Conseil d’administration  
du Centre communal d’action sociale 
Conformément à l’article 23 du Règlement intérieur du Conseil 
municipal, le groupe « Ensemble pour Melesse » dépose un 
amendement pour demander que le nombre de membres du conseil 
d’administration du CCAS soit fixé à 16. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, accepte le dépôt de l’amendement. Le contenu 
de l’amendement est ensuite soumis au vote de l’assemblée. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix « contre » 
et 5 voix « pour », rejette l’amendement. Le Conseil municipal, après 
en avoir délibéré, par 24 voix « pour » et 5 « abstentions », fixe le 
nombre des membres du conseil d’administration du CCAS à 12, 
dont 6 membres élus et 6 membres nommés.

Conseil municipal du 3 juin 2020
Lieu de la séance : Salle polyvalente, conformément à la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19, ainsi qu’à l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020, sous la présidence 
de M. Claude Jaouen, Maire. Secrétaire de séance : Mme Sylvie Virolle. Absents excusés : Aucun. 
Pouvoir : aucun

7. Élection des représentants du Conseil municipal au conseil 
d’administration du Centre communal d’action sociale 
Le Conseil municipal, après avoir procédé à l’élection de ses 
représentants au conseil d’administration du Centre communal 
d’action sociale au scrutin secret de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote 
préférentiel, proclame membres du conseil d’administration 
du CCAS les conseillers suivants :
Liste du groupe « Melesse, Dynamique, Durable et Solidaire » : 
Mme Ghislaine Marzin, Mme Élise Carpier, Mme Françoise Leray, 
Mme Sylvie Virolle, M. Michel Lorée
Liste du groupe « Ensemble pour Melesse » : Mme Christelle 
Renaud

8. Indemnités de fonction du Maire 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 28 voix « pour » 
(M. le Maire ne prenant pas part au vote), fixe l’indemnité du Maire 
au taux de 26,72 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire  
de la Fonction publique.

9. Indemnités de fonction des Conseillers adjoints, Conseillers 
délégués et Conseillers municipaux 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
des membres présents, décide de fixer le montant des indemnités 
de fonctions des Conseillers adjoints, Conseillers délégués et 
Conseillers municipaux aux taux suivants : Adjoints : 18,10 % de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
Conseillers municipaux délégués : 4,41 % ; Conseillers municipaux 
sans délégation : 1,18 %

10. Personnel municipal – Création et suppression de poste 
Création d’un poste de rédacteur principal de deuxième classe et 
suppression d’un poste de rédacteur au sein du Pôle Citoyenneté 
Solidarité.

11. Personnel municipal – Variation du temps de travail 
Médiathèque : augmentation du temps de travail d’un agent déjà  
en poste et modification de la durée hebdomadaire du poste vacant. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents adopte la proposition comme suit et modifie  
le tableau des effectifs en conséquence. 

Informations diverses
Tirage au sort des jurés d’Assises 2021
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Melesse, Dynamique, Durable, Solidaire

Ensemble pour Melesse

Agir pour tous et avec tous

Le 15 mars, 66% des électeurs ont choisi notre liste Melesse, 
Dynamique, Durable, Solidaire. Nous vous remercions de 
la confiance exprimée. Nous assurerons nos responsabilités 
avec rigueur et enthousiasme, en toute transparence, 
au service de tous, à votre écoute et dans la proximité.

Depuis 2014, nous avons toujours prôné les valeurs du bien vivre 
ensemble et de solidarité. L’élan de solidarité qui s’est mis en place 
durant le confinement entre les Melessien.ne.s est une chance 
pour notre territoire. Vous avez été nombreux à prendre soin des 
uns et des autres, à privilégier les commerçants et producteurs 
de notre commune mais aussi à respecter les consignes sanitaires.
A chaque évolution des règles de déconfinement, nous nous 
sommes attachés à assurer la reprise des écoles et des activités 
associatives tout en insistant sur le respect des protocoles 
sanitaires en vigueur pour permettre un retour progressif à une 
vie normale. Soutenir cette reprise est pour nous une évidence.
Aussi, depuis le mois de mai, nous nous attachons à 
accompagner le dépôt des demandes d’aides des professionnels 
concernés de la commune au fonds Covid Résistance de la région 
auquel le Val d’Ille-Aubigné a contribué. Nous avons validé avec 

les commerçants du centre-ville l'extension de leur espace de 
terrasse et assuré le versement aux associations des subventions 
d'aides au fonctionnement. Au conseil municipal du 3 juin, 
nous avons annoncé l'étude favorable d'une exonération partielle 
de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure des entreprises 
de la commune et une dispense de redevance d’occupation 
du domaine public pour les commerces.
Aujourd’hui, une nouvelle page s’ouvre et nous allons pouvoir 
mettre en œuvre notre programme. Tel que nous l'avons annoncé, 
nous le ferons via une large participation citoyenne en allant 
de l’avant pour construire avec vous et dans l’intérêt général, 
le Melesse de demain, dynamique, durable et solidaire.
Soyez assurés de notre volonté et de notre engagement quotidien 
au service de tous. ❦ 

Les élus du groupe majoritaire, Melesse Dynamique, Durable, Solidaire.
N’hésitez pas à nous contacter, retrouver l’ensemble des adresses courriels 
des élus ici : https://www.melesse.fr/ma-ville/vie-municipale/vos-elus/

Merci

Ensemble nous venons de traverser une période inédite de notre 
histoire, aujourd’hui la vie reprend doucement son cours normal. 
Nous avons une pensée particulière pour les personnes qui ont 
souffert de ces 80 jours de confinement et nous voulons remercier 
celles et ceux qui ont œuvré pour notre quotidien. Nous les 
assurons de notre profonde reconnaissance : personnels soignants 
des hôpitaux et des Ehpad, commerçants et artisans, enseignants, 
employés de l’agroalimentaire et du transport, agriculteurs, 
éboueurs et acteurs des services publiques, mais aussi les 
bénévoles de nos associations et les citoyens à l’origine de tant 
d’initiatives heureuses. 
Aujourd’hui un défi s’offre à nous, relancer la vie économique, 
la vie associative et la vie culturelle de nos territoires.
Nous avons, en avril, demandé au Maire l’exonération de la 
redevance d’occupation du domaine public, de la taxe locale 
sur les enseignes et publicités extérieures pour les entreprises 
de Melesse et du droit de place pour les commerçants du marché 
et proposé un réaménagement de l’espace public pour que 
les commerçants puissent disposer de terrasses et d’espaces 
extérieurs plus larges devant leurs magasins.
Nous avons tout récemment initié une opération « j’aime Melesse, 
j’achète à Melesse » en réalisant une vidéo déjà vue sur Facebook 

et sur notre site internet par plus d’un millier de personnes…
Nous proposons aujourd’hui au Maire de Melesse de reprendre 
à son compte cette opération afin de soutenir les commerces 
de notre commune et les aider à redynamiser leurs activités. 
Cette aide, indispensable à notre économie, doit s’accompagner 
d’une politique forte de revalorisation des subventions 
aux associations qui seront, demain, les acteurs majeurs 
du redémarrage de la vie de nos territoires. ❦ 

Nous resterons des élus attentifs et disponibles,  
n’hésitez pas à continuer de nous solliciter.
Isabelle Le Marchand, Christelle Renaud, Yves Férey,  
Marc-Olivier Ferrand, Jean Baptiste Marvaud
contact@ensemblepourmelesse.fr 
ensemblepourmelesse.fr
Facebook : Ensemble pour Melesse
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